
 

CONTRAT MIEL 
 

AMAP Penn Ar Bed 
Association pour le Maintien de l’Agriculture 

Paysanne. 
 

Saison : 1er novembre 2023 au 30 avril 2024 
 

UNE SEULE LIVRAISON POUR LA SAISON,, 
LE 24 NOVEMBRE 

 

 

                                                                     
Le CONTRAT est passé entre : la miellerie, représentée par Janet et Claude CARNOT apiculteurs, 
Plougonvelin (contact : 06.62.13.33.50)  
 
et   
 
L’ADHÉRENT DE L’AMAP : M  Mme :........................................................................................................ 
 
Demeurant :.........................................................................................................................................................  
 
Tél.................................................Mél :.............................................................................................................. 
 
  
LE PRODUCTEUR s'engage à : fournir en une seule fois le 24 novembre la commande prédéfinie 
dans le contrat. 
 

LE CONSOMMATEUR s'engage à être à jour de son adhésion à l’Amap, à venir chercher les 
produits réservés sur le lieu de distribution, dans les heures imparties, ou à la faire récupérer par 
quelqu'un et rapporter les pots vides et couvercles à l’AMAP. 
 
COMMANDES et MODALITÉS DE PAIEMENT à remplir et remettre au plus tard le 17 
novembre à l’AMAP:  
 
 

Produits Conditionnement Prix 
unitaire 

Quantité   
 
 

Coût  (euros)  

Miel 500 g 9 euros   
Miel 250 g 5 euros   
     
Total (Euros)   

 
Paiement d’avance ou à la livraison en espèces, par chèque établi à l'ordre de Janet CARNOT ou par 
virement IBAN : FR76  4255 9100 0004 1362 1054 418 / BIC CCOPFRPPXXX . Paiement en 1 fois.  
 
 
Date :    Signature  adhérant (e)                                  Signature  productrice 


